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Module 2:  Certificat de module 45 minutes 
 Enseigner et apprendre en entreprise (module didactique) 
 

Objectif Planifier, réaliser et évaluer un objectif évaluateur (ou des parties) du plan de formation valable selon des critères 
professionnels, méthodolo-didactiques et pédagogiques (étapes de formation, séquences, instruments et auxiliaires) 

 
Durée  45 minutes  en pratique et oral 
 
Horaire  30 – 35 minutes Planifier, réaliser et évaluer l’objectif évaluateur (ou des parties) tiré au sort  
   (candidate / apprenante) 
  5 – 10 minutes Dialogue sur l’objectif évaluateur en question, ou des séquences 
  (candidate / expertes) 
 
Notes L’évaluation se fait sur la base d’une fiche de notes, sur une grille. 
 
Réussite Les notes 4,0 et supérieures indiquent des prestations suffisantes. 
 
 
 
Dispositions transitoires pour répétantes 
- Evaluations finales selon ce certificat de module auront lieu pour la première fois en décembre 2010. 
- Les répétantes, selon le certificat de module en vigueur à ce jour, ont la possibilité de répéter la dernière fois jusqu’à la fin 2011. 
 

coiffureSUISSE /  Cer t i f i ca t  de  modu le  approuvé par  le  comi té  cent ra l  le  06 .12 .09  
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Information sur la préparation du certificat de module 

Préparation 
• coiffureSUISSE attribue les objectifs évaluateurs de tous les 6 semestres. 
• coiffureSUISSE communiquera au lieu du cours, au plus tard 6 semaines avant le certificat de module, les objectifs évaluateurs du plan de 

formation à tirer au sort. Parallèlement, il sera indiqué en quels semestres ces objectifs évaluateurs seront enseignés. 
• coiffureSUISSE informera chaque candidate, une semaine avant le certificat de module, de son objectif évaluateur (par mail et/ou 

courrier). 
• Le lieu d’examen se charge des apprenantes y inclus une apprenante de réserve, qui doivent être en année d’apprentissage des objectifs 

évaluateurs tirés au sort (voir le point 2). La liste des apprenantes devra parvenir à coiffureSUISSE au plus tard un mois avant le certificat 
de module. Ensuite les apprenantes seront convoquées directement par coiffureSUISSE. 

• coiffureSUISSE enverra la convocation à la candidate au plus tard un mois avant le certificat de module. 
 
Certificat de module 
• La candidate répond personnellement de tout le matériel (sauf celui cité au point suivant). 
• coiffureSUISSE commande au lieu d’examen, par salle de classe, 2 têtes malléables (sur support), 1 tabouret de coupe, 1 câble de 

prolongation / rouleau de câble 
• Avant le certificat de module, la candidate et l’apprenante disposent de 10 minutes pour faire connaissance. 
• La candidate établit un instrument de planning (voir en annexe) de deux pages A4, apporte 3 exemplaires du certificat de module et les 

remet aux expertes. L’instrument de planning ne peut pas être rempli à la main.  
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